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88

temoignage par une Cour dc Juftice, Ainfi

Dieu me (oil en aide."

VI. Le Pr6fident de la Cour doit ^maner see.w.

les ordres pour requerir la prefence des

t6moins, et ces ordres doivent etre (ignifies

par un fergent. La perfonneen fon6lion

de Juge-Avocat doit rair prater au temoin
le ferment de dire la veritc, "Le temoigna-

ge que vous allez rendre a cette Cour Mar-
tiale fur le proems de A. B. fera la vcrite, et

rien que la verite. Ainfi que Dieu vous
ioit en aide."

'

VII. La fentence de la Cour ne pourra uctu
s'^tendre qu'k la cenfure ou fufpenfion,

privation de commiilion, et degradation

de rang.

VIII. Elle ne fera valide qu*avec le con- section si.

cours des deux tiers au moins des officien

pr^fents, et ne fera executee qu'apr^s Tap-

probation du Gouverneur.
La Cour Martiale taxera les frais et

falaires des temoins.

Les amendes et punitions impofees par
rA6le 52, G, 3, concernant la Milice in- iiV

corporce pour le fervice aftuel feront

pourfuivies devant une Cour Martiale

generale ou r6gimeniale, fuivant les " Re-
•*gles et Articles pour le meilleur gou-
*• vernement de la Milice de la Province
*' du Bas Canada, lorlqu'elle fera incor-
•* poree," Section

^
I'-

aei •%

53 Gf,
sec. 19.
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